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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-143
DU 23 MARS 2022

TRAVAUX DANS LES CITÉS MIXTES RÉGIONALES - 2ÈME RAPPORT DE
L'ANNÉE 2022 - BUDGET 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU  la  délibération  n°  CP 2019-085  du  24  janvier  2019  relative  à  «  la  convention  cadre  de
prestations intégrées relative aux travaux de maintenance dans les EPLE franciliens » ;

VU la délibération n° CP 2020-446 du 18 novembre 2020 relative aux « Travaux dans les EPLE
de la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2020 – budget 2020 » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire 
et financier ;

VU le Budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-143 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  1  de  la  délibération  un
montant d'autorisations de programme de 150 000 € à titre d’affectations provisionnelles figurant
sur le chapitre 902 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes »
programme HP 224-029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales »,
action (12202905) « Fonds d’urgence aux CMR » du budget 2022.
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Article 2 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 3 de la présente délibération
un  montant  d'autorisations  de  programme  de  24  981  € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales », action (12202901) «
Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales- part lycées » du budget 2022.

Article 3 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 3 de la présente délibération
un  montant  d'autorisations  de  programme  de 19 019 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales », action (12202902) «
Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part collèges » du budget 2022.

Article 4 :

Subordonne  le  versement  des  dotations  objet  de  l’annexe  3 de la  signature  de
conventions conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2020-446 du 18
novembre 2020 susvisée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Article 5 :

Décide d’affecter, conformément aux tableaux joints en annexes 2 et  4 de la  présente
délibération un montant d’autorisations de programme 4 764 031,80 € dont 27 561,80 € au titre
du contrat  de prestations intégrées,  disponible sur le  chapitre 902 « Enseignement »,  code
fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-032 (122032) « Grosses
réparations dans les cités mixtes régionales », action (12203201) « Grosses réparations dans
les cités mixtes régionales– part lycées » du budget 2022.

Article 6 :

Décide  d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en  annexe  2 de la  présente
délibération un montant d'autorisations de programme de 2 663 530 €,  disponible sur le chapitre
902 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des Cités Mixtes » programme HP
224-032 (122032) « Grosses réparations dans les cités mixtes régionales », action (12203202) «
Grosses réparations dans les cités mixtes régionales – part collèges » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France
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VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143340-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 à 2 : Liste des affectations
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HP224-029 Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  REGION 99 2022-FONDS D'URGENCE CMR 2022 complément de
l'opération 22B006922402938650 12202905 236.1 150 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 1

Total Annexe n° : 1 150 000,00

Fonds d'urgence aux cités mixtes régionales  (12202905) 150 000,00

Dont 

1



HP224-032 Grosses réparations dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  

REGION 99 2021-AFFECTATION ACCORDS CADRES COLLEGES
TRAVAUX 12203202 4551 700 000,00

2021-AFFECTATION ACCORDS CADRES TRAVAUX
LYC 12203201 2313 1 300 000,00

75

PARIS 05EME

HENRI IV 0750654D
PROG-2022-Complément - MS - Mise en conformité du
désenfumage du réfectoire - partie commune -
programme 2021 50 000,00 12203201 2313 38 155,00

12203202 4551 11 845,00

PARIS 13EME

RODIN 0750682J

PROG-2021-TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES
FENETRES (ET TRAVAUX INDUITS) DE L'ENSEMBLE
DE L'ETABLISSMEENT(FENÊTRES NON ÉTANCHES,
TRÈS DÉGRADÉES, NE FERMES PLUS, MENECES
DE TOMBER) 3 000 000,00 12203201 2313 1 786 200,00

12203202 4551 1 213 800,00

PARIS 16EME

JANSON-DE-
SAILLY 0750699C PROG-2022-MS: Rénovation du SSI - partie commune -

programme 2022 950 000,00 12203201 2313 586 720,00

12203202 4551 363 280,00

PARIS 20EME

HÉLÈNE-
BOUCHER 0750714U

PROG-2022-MS: Remplacement SSI et création d'une
seconde issue de secours dans les 35 salles de classe -
partie commune - programme 2022 1 000 000,00 12203201 2313 759 000,00

12203202 4551 241 000,00

93

MONTREUIL

JEAN-JAURÈS 0930121B

PROV-2022-SUITE ÉFFONDREMENT, TRAVAUX DE
RECONSTRUCTION DE L'ESCALIER EXTÉRIEUR, DU
CONFORTEMENT DU MUR DE SOUTÈNEMENT ET
DE LA RÉFECTION DE LA COUR ANGLAISE - PARTIE
COMMUNE complément de l'opération
20B044722403237444 150 000,00 12203201 2313 115 395,00

12203202 4551 34 605,00

NOISY-LE-SEC

OLYMPE-DE-
GOUGES 0930123D PROG-2022-MS: TRAVAUX DE REMPLACEMENT DU

SSI PROGRAMME 2021 - PARTIE COMMUNE 250 000,00 12203201 2313 151 000,00

12203202 2313 99 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 2

Total Annexe n° : 2 7 400 000,00

Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part lycées (12203201) 4 736 470,00

Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part collèges (12203202)

en Constructions ( 2313 ) 99 000,00

en Dépenses pour comptes de tiers ( 4551 ) 2 564 530,00

2 663 530,00

Dont 

2
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Annexe 3 : Synthèse des dotations
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HP224-029 Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code
UAI

N° de la
demande

Date de la
demande Objet de la demande Montant

demandé
Montant
proposé Action Nature

75 PARIS 19EME HENRI-BERGSON 0750711R 38960 14/01/2022 PROV-2022-RÉPARATION ASCENSEUR DU
BÂTIMENT CARREL 9 000,00 9 000,00 12202901 236.1

93 AUBERVILLIE
RS ALEMBERT (D') 0932122B 38909 12/01/2022

PROG-2022-PROGRAMME 2021: INSONORISATION
ACOUSTIQUE DE LA SALLE POLYVALENTE -
PARTIE COMMUNE

35 000,00 15 981,00 12202901 236.1

93 AUBERVILLIE
RS ALEMBERT (D') 0932122B 38909 12/01/2022

PROG-2022-PROGRAMME 2021: INSONORISATION
ACOUSTIQUE DE LA SALLE POLYVALENTE -
PARTIE COMMUNE

19 019,00 12202902 4551

Budget 2022      Chapitre 902

Synthèse des fiches de demande de dotation

Total Annexe n° : 1 44 000,00

Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part lycées (12202901) 24 981,00

Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part collège (12202902) 19 019,00

Dont 

1
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Annexe 4 Contrat de prestations integrées 
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ANNEXE - CPI 2020 - PGM 32 - CP MARS 2022

SUPPORTSDT DEP EI VILLE LYCEE TYPE CMR ET OBS MTDC TRAVAUX TTC travaux lycée TTC travaux collège CP JUSTIFICATIFS

CPI20 SDTO 75 75750 PARIS 17EMEHONORE DE BALZAC CMR  - € 01/03/2022

CPI20 SDTO 75 PARIS 20EMECMR MAURICE RAVEL CMR  - € 01/03/2022 options à la demande de la MOA

ALEAS 
AMIANTE 
PLOMB

TTC Am/Pb 
lycée

TTC Am/pb 
collège

première phase  : rénovation murs, sol, plafond des 
circulations du lycée  50 000,00 €  14 061,80 €  14 061,80 € 

sous-estimation initiale et traitement des couloirs RDC du bâtiment 
A du lycée jugés prioritaires

Réfection du grand Gymnase niessel (retrait du parquet, pose 
de revêtement adapté, peinture et éclairage) gymnase lycée  90 000,00 €  13 500,00 €  13 500,00 € 

27 561,80 €


